


L’ʋʜȸ̕ɏ 2020 Ɉ éɀΔ Ƀéʎɂɏ ȫɏ mʋʜȲ͚Ⱦɏ ʤȾèɡ 
pɈԯiʎʅʙȲ͚Ⱦɏ lɈ Cʝʧiɍ19, ȵɏ cʝɚՌȸʑȷʑnɢ, ɗ’isɼȵʑȷʑnɢ, 
ɭhͮmaȰɏ pɈԯȲɰɗ, ȯʑʢȷeʤʦȾɏ aʏʛʖʜisʤraʤʖɃɏ, ȫeɡ 
cʝʛȷʑrȪeɡ, ȫeɡ ʑnʤȾʑʠʢiȿeɡ,

Cɏԫʋʖnɡ ʝnɢ éɀΔ dʋnɡ lɈ ȼʑʖȸɏ pʝʦɠ ʏʖɃʑrȿeɡ rʋisʝnɡ, 
mɪlaʏȲɏ, sɼʙiʤuȫɏ, ʠȾécʋʢiɀΔ,

L’ ʋʜȸ̕ɏ 2021 ɡ’aɭȱ͚Ƀɏ ʋɃeɋ sʝɚ ɗԨ ɍ’ʖnȪɏԯiʤuȫeɡ, 
ȫɏ cʝnʤrʋʖnɀeɡ ʏɂeɡ Ό lɈ Cʝʧiɍ19, ȪɏԮeɡ ʋɃeɋ ɗ’eʣpʝʖɠ ʏɤ
ʛȲʑʦɧ,

A ɭhaʎʦȸɏ, ɭhaʎʦɚ  ɍ’ʑnʤȾɏ vʝuɡ ȵɏ Cʝnȿʑɵɗ 
ʛʦʜiʎʖpɪɗ eɢ mʝɔ-ȷ͗ȷɏ vʝuɡ sʝʅhʋitʝnɡ ʦȸɏ bʝʜȸɏ eɢ 
ȱʑʦȾʑuȿɏ ʋʜȸ̕ɏ 20ʮ2, ʡɤ’ɰɸȵɏ vʝuɡ ʋʠpɛԮɏ ʦȸɏ bʝʜȸɏ 
sʋnɀΔ, lɈ jʝȲɏ ʋɤ ȿʑʖɚ ȫɏ voɡ fʋʛɵɸȵeɡ ʑɚ cʝʛpaʔʜȲɏ ȫɏ 
voɡ ʠroɭȱeɡ eɢ ȫɏ Ⱦ͕usʣiɀɏ pʝʦɠ voɡ ʠrʝȳetɡ ȼʑrsʝʜȸɰlɡ eɢ 
ʠɠԸesʣiʝʜȸɰlɡ,

Jɏ vʝuɡ ʑʩʠʢʖȷɏ mɈ ʠɠԵʝnȫɏ ʣʪʛpaʃʕȲɏ eɢ mʝɚ 
sʝuʤȲʑɚ ʑɚ eʣȼ͕rʋnɢ ȾeʤrʝʦɃʑɠ pʝʦɠ ȪɏԽɏ nʝʦɃɰɸȵɏ ʋʜȸ̕ɏ
20ʮ2 ȿ͕Ⱦ͕ʜiɀΔ, eʣpʝʖɠ ʑɚ ȪɏԽɏ ȼ͕ʢioȫɏ ʣɔ pɈԯiʎʅʙȲ͚Ⱦɏ,

Jɏ Ƀʑʦɧ ʎrʝʖȾɏ ʡɂɏ ȪɏԽɏ nʝʦɃɰɸȵɏ ʋʜȸ̕ɏ 20ʮ2 ȿʑrɈ 
pɛԮʑuȿɏ ȫɏ ʔrʋndɡ eʣpʝʖrɡ pʝʦɠ lɈ ȷéȫeʎʖȸɏ pʝʦɠ lɈ 
ʙɤԽɏ cʝnʤȾɏ lɈ Cʝʧiɍ19,

Fʋisʝnɡ ȵɏ vʞʦɧ ʡɂɏ 20ʮ2 ʝʦʧȾɏ lɈ vʝȲɏ Ό ʦɚ ʋɃʑʜʖɠ 
ɿʙuɡ ȿʑȾʑʖɚ,

Dʋnɡ Ȫɏ cʝnɀʑxɀɏ sʋʜitʋʖȾɏ dʝnɢ ɗ’͕vɼʙuʤiʝɚ Ⱦesɀɏ 
ʖnȪɏԫʋʖȸɏ, tʝuɀɏ ɗ’éʡʦʖȼɏ ʛʦʜiʎʖpɪȵɏ vʝuɡ ʠȾéȿʑnɀɏ ȿeɡ 
MƩǏǒLƩUǛS VƶǟX : SʋnɀΔ , ȿ͕Ⱦ͕ʜiɀΔ, cʝʜʧʖʧiɪʙiɀΔ ʋɤ 
ʡɤԪiʏȲʑɚ ʣʦɠ ɗ’ʋʜȸ̕ɏ 20ʮ2 !

Eɢ dʋnɡ Ȫeɡ cʝnʏiʤiʝnɡ, lɈ ʤraʏiʤiʝʜȸɰɸȵɏ Ȫ͕Ⱦ͕mʝʜȲɏ 
ȫeɡ vʞʦɧ ʏɤ MʋʖȾɏ, ʖʜiʤiɪȵʑȷʑnɢ ʠȾ͕ʧɂɏ ȵɏ ɃʑnʏȾeʏɔ 21
jʋʜʧȲʑɠ, esɢ ʋnʜʅȵ̕ɏ.

PȾʑȸɏɩ sʝʖɚ ȫɏ vʝuɡ eɢ ȫɏ voɡ ʠroɭȱeɡ.

Alʋʖɚ ƬAǛƴIER
MʋʖȾɏ ȫɏ Sʋʖnɢ-GeʝrȰeɡ-ɍ'AʦraɋL
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- Le FONCTIONNEMENT :     337 024,26 € Budget Géneral    2021
- ________________ Les dépenses réalisées : 337 024,26€____________________

-
-             _____ Les recettes réalisées + Excédent reporté de 2020 : 559 765,69 €_____________

-

-   
- L’INVESTISSEMENT :     202 310,29 €
-

- ________________ Les dépenses réalisées : 202 310,29 €_____________
-  

_________________ Les recettes réalisées +
excédent 2020 reporté: 124 508,5 €____________________

-

BUDGET COMPTE ADMINISTRATIF au 31/12/2021

1. Charges à caractère général : 107 091,75 €
Ce qu’il faut  pour faire fonctionner la 
commune : électricité, combustible, fournitures 
d’entretien et scolaires, assurances…  
2 Charges de personnel: 158 499,23 € 
traitements salariés + cotisations...
3 Autres charges gestion courantes: 57 435,84 € 
indemnités élus, subventions associations, 
équipes vertes….
4 Charges financières: 3 526,82 €        
intérêts d’emprunts...
5. Divers : 10 470,62 €

 1 Impôts et taxes: 219 264,73 €  
contribution directes, taxes pylônes,...
 2 Dotations et participations: 91 184,19 € 
dotation forfaitaire (Etat), subventions du 
Département, Etat, …
 3 Produits de service: 43 788,56 €    
redevances d’assainissement, agence postale, 
redevance France Télécom…
4 Autres produits gestion courante: 10 707,07 € 
Loyers des appartements, locations salle 
polyvalente…
5. Divers : 14 741,74 €
6. Excédent reporté 20  20   : 180 079,40 €

 1 Remboursement d’emprunts : 61 610,20 €
 2 Immobilisations corporelles: 133 796,55 €   
routes, Travaux ...
 3   Divers   : 6 903,54 €
 

 1 Opérations diverses : 9 541 €
 2 Dotations fonds divers: 22 181 €           
T.V.A. travaux effectués en 2020, excédents de
fonctionnement 
 3 Subventions d’investissement : 64 937,38 € 
dotation globale de l’État 
 4  Excédent reporté 2020     :   27 849,12 €



En raison de la crise sanitaire, certains projets ont pris du retard, et en partie reportés en 2022.

Ecole : 
*Achat de tables et chaises adaptées pour les GS.
*Achat d’ordinateurs, de vidéoprojecteurs et de tablettes pour la classe numérique.
*Achat d'un modulaire pour la classe maternelle.

Voirie : 
*Travaux de remise en état du chemin longeant la STEP d’Azinières.

*Travaux de débroussaillage par l’entreprise BEAUNE Guillaume.

Eau : 
*Lancement d’une étude du schéma directeur AEP.

Assainissement :
*Lancement des travaux d’assainissement collectif sur les hameaux de Flaghac et de La Morge. 
 (photos ci-contre)
*Mise en place d’un agitateur à la STEP du bourg et traitement des boues avec du lait de chaux
pour pouvoir épandre les boues sur les terres agricoles. 

Réalisations 2021

vue extérieure vue intérieure



 
Divers :
*Mise en place d’un équipement de vidéo protection sur l’axe de la RN102 en collaboration avec la
Gendarmerie Nationale.
*Installation  d'une  borne  de  recharge  rapide  des  véhicules  électriques  sur  la  Place  Louis  DE
CAZENAVE. 
*Installation d’une citerne réserve incendie de 60 m³ à Trintinhac et Malgascon.   

➢ La maison des chasseurs et le local du club de pétanque sont toujours en cours de réalisation : 
➢ Réflexion sur l’implantation d’une aire de services de camping-cars.
➢ Projets d’une future mairie et d’un local des associations.
➢ Étude de l'extension des locaux de l'école publique.
➢ Salle polyvalente : agencement pour rendre celle-ci plus fonctionnelle : espace bar et réchauffe

plats,  local  rangement  matériel,  amélioration  acoustique,  espace  vestiaires  pour  les  agents,
reprise des évacuations intérieures des eaux usées.

➢ Voirie: de nouveaux travaux seront réalisés entre la D21 et Le Suc via Azinières, ainsi que
route de La Salzède.

➢ Réfection du crépis du mur du cimetière sur un côté.
➢ Continuation de la remise en état du parc des bornes incendie.
➢ Plan de remplacement des vieilles lampes de l'éclairage public, par des lampes à LED.
➢ Mise en place d'un composteur partagé au centre bourg.
➢ Stade municipal : remplacement et mise aux normes des chauffe-eau gaz et des robinets de

douches.

Actions prévues en 2022



INFOS DIVERSES



C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale)
Conseil d’administration : M. Alain GARNIER, Maire, 4 conseillers municipaux : Mmes Christine 
PEGHAIRE, Aurélie BARLIER, Martine GIRE et M. Georges BERINGER; ainsi que 4 personnes nommées 
par M. le Maire : Mmes Michelle GRAF, Virginie GAILLARD, Christine BERINGER et Christine 
VARAGNE.

Repas des aînés : La situation sanitaire sur le territoire national, et particulièrement en Haute-Loire, 
est préoccupante et nous impose de prendre des mesures de prudence dans un souci d’effort collectif 
de lutte contre la pandémie. C’est donc avec beaucoup de regrets mais avec beaucoup de précaution 
que Monsieur le Maire, après avoir échangé avec le CCAS, a pris la décision d’annuler et de reporter à
une date ultérieure le repas des aînés.

Banque alimentaire : Le CCAS a signé une convention avec la Communauté de Communes des 
Rives du Haut-Allier (CCRHA). Les personnes dans le besoin, peuvent se rapprocher des membres du 
CCAS pour bénéficier d’une aide alimentaire (confidentialité assurée).

Félicitation à tous ! (chaque diplômé recevra un bon d’achat de 50 € de la part du CCAS, à 
venir retirer en Mairie aux heures habituelles d’ouverture).



 

    L’Agence Postale Communale 
est ouverte les mardis, jeudis, vendredis et samedis de 10 H à 12 H 30, et vous serez

accueilli par Mme Geneviève BOLLE.
Un point multiservices  est à  disposition dans les locaux de l’agence avec  un ordinateur,  une
imprimante, un scanner et une connexion internet.
La Bibliothèque Départementale  de Prêt  met à disposition des habitants,  des livres dans les
locaux de l’agence aux horaires d’ouverture. La liste des livres disponibles est sur le site internet
de la commune.
Parallèlement, une bibliothèque municipale est en train de se mettre en place.

La mairie 

est ouverte au public les  mardis,  jeudis et  samedis de 9 H à 12 H. Le secrétariat de Mairie est
assuré par Mme Christel PORTAL et Mme Françoise JOURDAIN.
Vous pouvez aussi contacter :
 Le Maire   : Alain GARNIER au 04 71 77 54 00 / 06 78 19 61 16
 La 1  er   Adjointe   : Christine PEGHAIRE au 07.49.13.5261
 Le 2  ème   Adjoint   : Georges BERINGER au 04 71 74 86 89 / 06 73 68 20 82
 Le 3  ème   Adjoint     : Gilles BERINGER au 07 83 65 58 09

Ecole Publique communale

Classe maternelle : 29 élèves : Marion PERREL, aidée par Sabine BRUSTEL, Asmaâ BERINGER, 
Nathalie MUZIN et Marie-Claude PERREIRA.
Classe élémentaire : CP et CE1 : 13 élèves : Karen MOURGUES, aidée par Marie-Claude 
PERREIRA.

La cantine scolaire municipale fonctionne tous les jours d'école. Les repas sont préparés 
sur place par Cynthia COMPTE, aidée par Asmaâ BERINGER, à partir de produits issus des circuits 
courts.
Cette année, la municipalité, grâce à une convention avec l’État, a mis en place « le repas à moins d’1
Euro » : suivant le Quotient Familial, le repas enfant est facturé 0,50 €, ou 0,80 € ou 1,50 € (au lieu 
de 2,50 € auparavant),

Un service de garderie municipale fonctionne tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis
de 7H30 à 8H50 et de 16H30 à 18H30. Service gratuit (goûter non fourni). Pour tout renseignement,
contacter la mairie ou la garderie (Asmaâ BERINGER) (Tél : 04.71.77.54.80 de 7h45 à 8h30).

Service  technique :  l’équipe  est  composée  de  Jean-Pierre  GOMES  et  Xavier  FOURNERY
(depuis février). 



Naissances     :

Toutes les familles recevront un bon d'achat de 50 € de la part du CCAS, à venir retirer en 
Mairie aux heures habituelles d’ouverture.

Décès :

Permis de construire

 Grégory PITOT : construction d’un garage.
 Asso. MECS La Renouée : aménagements de chambres et studios.
 GAEC de Chaliergue : création de 3 silos à fourrage.
 Commune de SAINT-GEORGES-D’AURAC : Installation d’une classe 

modulaire.
 GAEC du Tramisou 2 : construction d’un bâtiment de stockage.
 Eric CHAUSSAT : construction d’une maison individuelle.
 Cyril CHASSAGNON : construction d’une maison individuelle.
 Lucas BAYARD : construction d’un tunnel agricole pour héberger des ovins.

ETAT CIVIL

- Maïlo VINCENT né le 18/05/2021.

- Yaëlle, Patricia, Marie-Louise STROPPIANA née le 03/07/2021.

- Isabelle, Marie, Adrienne RIOL,
- Ismaël EL AYEB,
- Judith,Marie, Adrienne GOUDARD née TOURETTE,
- Jeanine, Josette ABOULIN née BAYOL,
- Jean-Claude, Joseph PASTRE,
-  Augusta BRUCHET née DANCE,
- Philippe FUZET,
- Jeanne VIANNET née OLAGNOL,
- Norbert BAYARD,
- Claudette, Marie-Rose GARNIER née BERTHET



Saint Georges d ’Aurac en chiffres
Superficie : 1742 ha
Altitude : 613 m
Population communale totale : 477 
Longueur de voirie communale : 23296 m

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux résidants de notre commune     !  

PanneauPocket au service des habitants 
de la commune de SAINT-GEORGES-D’AURAC

sur son smartphone et mettre en favoris une ou plusieurs communes. PanneauPocket est également disponible depuis un
ordinateur sur le site www.app.panneaupocket.com , afin d’être accessible par et pour tous. 
Désormais, informations et alertes sont toujours à portée de main dans votre poche.

Site internet de la commune     :     

https://www.saint-georges-d-aurac.fr/



Pompiers :
  Chef de centre : Habrial Jean Marc      

                          Présidente de l’amicale : Cussac Laure
                                                  Nombre de pompiers en 2021: 22
.
Chaque fin d’année est marquée par la campagne des calendriers des sapeurs-pompiers mais 
malheureusement, en raison de la crise sanitaire, cette campagne a été perturbée en 2021. Les sapeurs-
pompiers remercient les personnes qui leur ont transmis un don suite au dépôt directement dans leurs 
boîtes aux lettres du calendrier. 

Nos pompiers ont encore besoin de nouvelles recrues. Toute personne 
intéressée peut contacter le chef du centre de secours l’adjudant-Chef 
Jean Marc Habrial au 0603585392 ou
l’adjudante   Evelyne Deshors-Souvignet    au 0688199521.  
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